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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté auprès de l'autorité compétente (art. 120 al. 1
let. a LOJ), dans le délai utile de trente jours (art. 142 al. 1 et 311 CPC) et selon la forme
prescrite par la loi (art. 130, 131, 244 et 311 CPC), à l'encontre d'une décision de première
instance qui statue sur la contribution d'entretien d'un enfant mineur, seul point encore
litigieux, soit une affaire de nature pécuniaire, dont la valeur litigieuse, capitalisée selon
l'art. 92 al. 2 CPC, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC).![endif]>![if>

E. 1.2
Dans la mesure où elle n'est pas liée à une procédure matrimoniale, la demande de
modification d'aliments est soumise à la procédure simplifiée (art. 295 CPC). La Cour
revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC). Les maximes d'office et
inquisitoire illimitée régissent la procédure, de sorte qu'elle établit les faits d'office et n'est
pas liée par les conclusions des parties (art. 296 al. 1 et 3 CPC), ni par l'interdiction de la
reformatio in pejus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_757/2013
du 14 juillet 2014 consid. 2.1). Cela étant, l'obligation du juge d'établir d'office les faits n'est
pas sans limite. La maxime inquisitoire ne dispense pas, en effet, les parties de collaborer
activement à la procédure et d'étayer leurs propres thèses; il leur incombe de renseigner le
juge sur les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (ATF 128
III 411 consid. 3.2.1 et les références; arrêt du Tribunal fédéral 5A_584/2022 du 18 janvier
2023 consid. 3.1.1).

E. 1.3
Les pièces nouvelles produites en appel, utiles à la détermination de l'entretien de l'intimé,
sont recevables. En effet, lorsque la procédure est soumise à la maxime inquisitoire
illimitée, les parties peuvent présenter des nova en appel même si les conditions de l'art. 317
al. 1 CPC ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1).

E. 1.4
La Cour étant suffisamment renseignée sur la situation financière respective des membres
de la famille, il ne sera pas donné suite aux conclusions préalables des parties. Au
demeurant, l'appelant n'a pas motivé sa conclusion tendant à une nouvelle audition des
parties, tandis que l'intimé n'a pas sollicité la production de pièces complémentaires lorsque
le Tribunal a avisé les parties de la clôture des débats principaux.

E. 2
Le présent litige présente un élément d'extranéité en raison du domicile de l'appelant,
ressortissant portugais, en France. Au vu du domicile genevois de B______ et de sa mère,
les tribunaux suisses sont compétents pour statuer sur la contribution due au mineur (art. 79



al. 1 LDIP). Le droit suisse est applicable (art. 83 al. 1 LDIP et art. 4 de la Convention de La
Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux obligations alimentaires; CLaH 73;
RS 0.211.213.01).

E. 3
L'appelant reproche au premier juge d'avoir mal apprécié sa situation financière et remet en
cause le montant de la contribution d'entretien mise à sa charge à partir du 1 er mars 2021.
3.1.1 A teneur de l'art. 286 al. 2 CC, si la situation change notablement, le juge modifie ou
supprime la contribution d'entretien à la demande du père, de la mère ou de l'enfant. Cette
modification ou suppression suppose que des faits nouveaux importants et durables
surviennent, qui commandent une réglementation différente. La procédure de modification
n'a pas pour but de corriger le premier jugement, mais de l'adapter aux circonstances
nouvelles (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1; 120 II 177 consid. 3a; arrêt du Tribunal fédéral
5A_760/2016 du 5 septembre 2017 consid. 5.1). Parmi les circonstances nouvelles figurent
une modification des besoins de l'enfant, un changement important de la situation
économique du débirentier et/ou une modification de la situation familiale, telle que la
naissance de demi-frères ou demi-sœurs (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1; 120 II 177 consid.
3a; arrêt du Tribunal fédéral 5A_66/2011 du 7 juin 2011 consid. 5.1). En principe,
l'amélioration de la situation du parent gardien ne peut justifier la diminution de la
contribution d'entretien due par l'autre parent en faveur de l'enfant. Cette amélioration doit
profiter avant tout à l'enfant, par des conditions de vie plus favorables (arrêt du Tribunal
fédéral 5A_487/2010 du 3 mars 2011 consid. 2.1.2; ATF 108 II 83 ). La survenance d'un
fait nouveau - important et durable - n'entraîne toutefois pas automatiquement une
modification de la contribution d'entretien. Ce n'est que si la charge d'entretien devient
déséquilibrée entre les deux parents, au vu des circonstances prises en compte dans le
jugement précédent, en particulier si cette charge devient excessivement lourde pour le
parent débirentier qui aurait une condition modeste, qu'une modification de la contribution
peut entrer en considération. Le juge ne peut donc pas se limiter à constater une
modification dans la situation d'un des parents pour admettre la demande; il doit procéder à
une pesée des intérêts respectifs de l'enfant et de chacun des parents pour juger de la
nécessité de modifier la contribution d'entretien dans le cas concret (ATF 137 III 604
consid. 4.1.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_788/2017 du 2 juillet 2018 consid. 5.1, non
publié in ATF 144 III 349 ). Lorsque le juge admet que les conditions susmentionnées sont
remplies, il doit en principe fixer à nouveau la contribution d'entretien après avoir actualisé
tous les éléments pris en compte pour le calcul dans le jugement précédent, en faisant usage
de son pouvoir d'appréciation (ATF 137 III 604 consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral
5A_332/2013 du 18 septembre 2013 consid. 3.1). Ces principes valent aussi s'agissant de la
modification de contributions fixées par convention homologuée, à moins qu'une telle
adaptation n'ait été exclue (art. 287 al. 2 et 3 CC; arrêt du Tribunal fédéral 5A_672/2017 du
20 avril 2018 consid. 3.1). 3.1.2 Selon l'art. 276 CC, l'entretien de l'enfant est assuré par les
soins, l'éducation et des prestations pécuniaires (al. 1). Les père et mère contribuent
ensemble, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en
particulier les frais de sa prise en charge, de son éducation, de sa formation et des mesures
prises pour le protéger (al. 2). La contribution d'entretien doit correspondre aux besoins de
l'enfant, à la situation et aux ressources de ses père et mère et tenir compte de la fortune et
des revenus de l'enfant (art. 285 al. 1 CC). Si l'enfant est sous la garde exclusive d'un de ses
parents, en ce sens qu'il vit dans le ménage de celui-ci et qu'il ne voit l'autre parent que lors
de l'exercice du droit de visite ou pendant les vacances, le parent gardien fournit déjà



complétement sa contribution à l'entretien en nature, en ce sens qu'il fournit à l'enfant les
soins et l'éducation. En pareil cas, eu égard au principe de l'équivalence des prestations en
argent et en nature, l'obligation d'entretien en argent incombe en principe entièrement à
l'autre parent (ATF 147 III 265 consid. 5.5 et 8.1). 3.1.3 Selon la méthode de calcul
uniforme des contributions d'entretien du droit de la famille fixée par le Tribunal fédéral
(ATF 147 III 265 , in SJ 2021 I 316; 147 III 293 et 147 III 301 ), soit la méthode du
minimum vital avec répartition de l'excédent (dite en deux étapes), il convient, d'une part,
de déterminer les moyens financiers à disposition, à savoir les revenus effectifs ou
hypothétiques et, d'autre part, de déterminer les besoins de la personne dont l'entretien est
examiné (entretien convenable). Les ressources à disposition sont ensuite réparties entre les
différents membres de la famille, selon un certain ordre de priorité, de manière à couvrir le
minimum vital du droit des poursuites, respectivement en cas de moyens suffisants, le
minimum vital du droit de la famille. Enfin, l'éventuel excédent est réparti par " grandes et
petites têtes ", soit à raison de deux parts par adulte et d'une part par enfant mineur, ou de
manière équitable en fonction de la situation concrète, en tenant compte de toutes les
circonstances entourant la prise en charge de l'enfant et des particularités du cas d'espèce
(ATF 147 III 265 consid. 7). Les besoins des parties sont calculés en partant du minimum
vital au sens du droit des poursuites. Celui-ci comprend le montant de base fixé par les
normes d'insaisissabilité (NI 2023, RS/GE E 3 60.04; l'entretien de base LP comprend,
notamment, l'alimentation, les vêtements et le linge, ainsi que les soins corporels et de
santé), auquel sont ajoutées les dépenses incompressibles, soit les frais de logement effectifs
ou raisonnables, la prime d'assurance-maladie de base, les frais de transports publics et les
frais de repas pris à l'extérieur. Pour les enfants, outre la part au loyer (qui peut être fixée à
20% du loyer pour un enfant et à 30% pour deux enfants), les primes d'assurance-maladie
obligatoire, les frais médicaux spécifiques, les frais de garde par des tiers et les frais
scolaires doivent être ajoutés aux besoins de base (art. 93 LP; ATF 147 III 265 consid. 7.2;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_329/2016 du 6 décembre 2016 consid. 4.1; BASTONS
BULLETTI, L'entretien après divorce : méthodes de calcul, montant, durée et limites, in SJ
2007 II 77, p. 84 s. et 101 s.). Lorsque le débiteur d'entretien vit à l'étranger, il y a lieu de
tenir compte, lors du calcul du montant de base, du niveau de vie de ce pays (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_462/2010 du 24 octobre 2011 consid. 3.1 et les arrêts cités). Pour un
débiteur domicilié en France, où le coût de la vie est notoirement moins élevé qu'en Suisse,
la base d'entretien du droit des poursuites sera réduite d'au moins 15% (parmi plusieurs :
ACJC/1358/2022 du 11 octobre 2022 consid. 3.2.4; ACJC/505/2019 du 4 avril 2019 consid.
5.1.3 et les arrêts cités; OCHSNER, Le minimum vital - art. 93 al. 1 LP, in SJ 2012 II p. 135
et les arrêts cités; SJ 2000 II p. 214 et les arrêts cités). Seules les charges effectives, dont le
débirentier ou le crédirentier s'acquitte réellement, doivent être prises en compte (ATF 140
III 337 consid. 4.2.3; 121 III 20 consid. 3a; arrêts du Tribunal fédéral 5A_65/2013 du 4
septembre 2013 consid. 3.2.1 et 5A_860/2011 du 11 juin 2012 consid. 2.1.). Le minimum
vital du droit des poursuites du parent débirentier doit dans tous les cas être préservé (ATF
140 III 337 consid. 4.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_103/2017 du 11 mai 2017 consid.
3.3.4.2). 3.1.4 Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du
revenu effectif des parties, celles-ci pouvant néanmoins se voir imputer un revenu
hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en
mesure de se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger d'elle afin de remplir ses
obligations (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2). En effet, s'agissant de
l'obligation d'entretien d'un enfant mineur, les exigences à l'égard des père et mère sont plus



élevées, en sorte que ceux-ci doivent réellement épuiser leur capacité maximale de travail et
ne peuvent pas librement choisir de modifier leurs conditions de vie si cela a une influence
sur leur capacité de subvenir aux besoins de l'enfant (ATF 137 III 118 consid. 3.1; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_514/2020 du 2 décembre 2020 consid. 3.1.2). Lorsque le débirentier
diminue volontairement son revenu alors qu'il savait, ou devait savoir, qu'il lui incombait
d'assumer des obligations d'entretien, il n'est pas arbitraire de lui imputer le revenu qu'il
gagnait précédemment, ce avec effet rétroactif au jour de la diminution (arrêt du Tribunal
fédéral 5A_587/2013 du 2 octobre 2014 consid. 3.1.3.2). Lorsque le juge entend tenir
compte d'un revenu hypothétique, il doit d'abord déterminer si l'on peut raisonnablement
exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard,
notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé. Le juge doit ensuite établir si la
personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle
peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du
marché du travail (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_1046/2018 du 3 mai 2019 consid. 4.3). Pour arrêter le montant du
salaire, le juge peut éventuellement se baser sur l'enquête suisse sur la structure des salaires,
réalisée par l'Office fédéral de la statistique, ou sur d'autres sources (ATF 137 III 118
consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_764/2017 du 7 mars 2018 consid. 3.2). 3.1.5
Lorsqu'un débirentier prétend ne pas être en mesure de travailler pour des raisons
médicales, le certificat qu'il produit doit justifier les troubles à la santé et contenir un
diagnostic. Des conclusions doivent être tirées entre les troubles à la santé et l'incapacité de
travail ainsi que sur leur durée (arrêts du Tribunal fédéral 5A_94/2011 du 16 juin 2011
consid. 6.3.3; 5A_807/2009 du 26 mars 2010 consid. 3). En outre, le juge ne peut se fonder
sur un certificat médical indiquant sans autres une incapacité de durée indéterminée, alors
que la contribution s'inscrit dans la durée (ATF 127 III 68 consid. 3; BASTONS BULLETI,
op. cit., p. 97). 3.1.6 Il convient de traiter sur un pied d'égalité tous les enfants crédirentiers
d'un père ou d'une mère, y compris ceux issus de différentes unions, tant sur le plan de leurs
besoins objectifs que sur le plan financier. Ainsi, des contributions d'entretien inégales ne
sont pas exclues d'emblée, mais nécessitent une justification particulière. Les frais
d'entretien des enfants nés d'une autre union du débirentier ne doivent pas être ajoutés au
minimum vital de celui-ci. Le solde du débirentier, s'il existe, doit ensuite être partagé entre
les enfants dans le respect du principe de l'égalité de traitement, en tenant compte de leurs
besoins et de la capacité de gain de l'autre parent (ATF 137 III 59 consid. 4.2.1 et 4.2.2, in
SJ 2011 I 221; 126 III 353 consid. 2b; arrêts du Tribunal fédéral 5A_679/2011 du 10 avril
2012 consid. 9; 5A_352/2010 du 29 octobre 2010 consid. 6.2.1, publié in : FamPra.ch 2011
p. 230). 3.1.7 Le juge de l'action en modification peut fixer le moment à partir duquel son
jugement prend effet selon son appréciation et en tenant compte des circonstances du cas
concret. En principe, la jurisprudence retient, au plus tôt, la date du dépôt de la demande.
Lorsque le motif pour lequel la modification est demandée se trouve déjà réalisé à ce
moment-là, il ne se justifie normalement pas, du point de vue de l'équité, de faire remonter
l'effet de la modification à une date ultérieure. Le créancier de la contribution doit en effet
tenir compte d'un risque de réduction ou de suppression de la rente dès l'ouverture d'action.
Selon les circonstances, il est toutefois possible de retenir une date ultérieure, par exemple
le jour du jugement, notamment lorsque la restitution des contributions accordées et
utilisées pendant la durée du procès ne peut équitablement être exigée (ATF 117 II 368
consid. 4c; arrêt du Tribunal fédéral 5A_651/2014 du 27 janvier 2015 consid. 4.1.2). 3.2.1
En l'espèce, il n'est pas contesté que des faits nouveaux importants et durables se sont



produits depuis l'homologation de la transaction du 31 août 2017, puisque la garde
exclusive de B______ est assumée par sa mère, à tout le moins depuis l'automne 2019, et
que l'appelant a, dans l'intervalle, perdu son emploi en Suisse et s'est installé en France avec
son épouse et leurs deux enfants, nés en 2019 et 2022. C'est ainsi à bon droit que le Tribunal
est entré en matière sur les demandes en modification de la contribution due à l'entretien de
l'intimé, ce que les parties ne remettent pas en cause. Celles-ci conviennent par ailleurs que
dans la mesure où B______ est sous la garde de sa mère, il incombe à l'appelant d'assurer
financièrement l'entretien de son fils, dans la mesure de sa capacité contributive. Il convient
dès lors de réexaminer la situation financière respective des parties et des autres membres
du groupe familial. 3.2.2 Compte tenu des moyens financiers limités de l'appelant, le
Tribunal a, à juste titre, calculé les besoins des différents membres de la famille selon le
minimum vital du droit des poursuites. 3.2.3 Les besoins mensuels de B______, âgé de 9
ans, comprennent la base mensuelle LP (400 fr.), la part au loyer (237 fr., puis 342 fr. [20%
x 1'714 fr.] dès mars 2023), la prime d'assurance-maladie de base (0 fr. 90), les frais
médicaux non remboursés (35 fr.), les frais de cantine/parascolaire/nounou (400 fr. en
moyenne) et les frais de transports publics (45 fr.). Après déduction des allocations
familiales (300 fr., puis 311 fr. dès janvier 2023), son entretien convenable s'est élevé à
environ 820 fr. jusqu'en février 2023, puis à environ 910 fr. dès mars 2023. La mère du
mineur réalisait un salaire mensuel net d'environ 3'800 fr. jusqu'à la fin de l'année 2022. A
une date non spécifiée, elle a trouvé un nouvel emploi lui procurant un revenu mensuel brut
de 5'820 fr. Son minimum vital du droit des poursuites - hors impôts, assurance-maladie
complémentaire, frais médicaux non remboursés et frais de voiture - comprend l'entretien
de base LP (850 fr.), le loyer (474 fr., puis 686 fr. [80% x 1'714 fr. / 2] dès mars 2023), la
prime d'assurance-maladie de base (153 fr. 25, puis 340 fr. 30 dès janvier 2023) et les frais
de transports publics (70 fr.), soit des charges mensuelles d'environ 1'547 fr. en 2022, puis
d'environ 1'946 fr. en 2023. En tenant compte uniquement de ses charges incompressibles,
elle bénéficiait ainsi d'un solde disponible d'environ 2'250 fr. par mois en 2022, puis, dès
2023, d'environ 3'050 fr. par mois. 3.2.4 Jusqu'en décembre 2019, date pour laquelle son
contrat de travail a été résilié, l'appelant percevait un salaire mensuel brut de plus de 7'400
fr., ce qui représente un salaire élevé pour une activité dans le domaine du nettoyage (à titre
d'exemple, selon la Convention collective de travail pour le secteur du nettoyage en
bâtiment pour la Suisse romande, un chef d'équipe [catégorie de travailleurs la mieux
rémunérée], percevait en 2019 un salaire horaire brut minimum de 28 fr. 90 pour une durée
de travail maximum de 43 heures par semaine, soit un salaire mensuel brut d'environ 5'380
fr. [28 fr. 90 x 43 x 4.33] versé treize fois l'an; cf.
https://www.ge.ch/document/cct-nettoyage). Il ressort par ailleurs des pièces produites que
l'appelant a perçu des indemnités de l'assurance-chômage - calculées sur un gain assuré de
7'443 fr. - dès le mois de janvier 2020. Dans la mesure où il avait droit à 400 indemnités
journalières, correspondant à 18 mois de prestations, l'appelant était fondé à percevoir des
indemnités chômage d'environ 5'400 fr. nets par mois (moyenne) jusqu'au 30 juin 2021.
Ainsi que le relève l'intimé, l'appelant ne démontre pas qu'il aurait été contraint, suite à son
licenciement, de s'installer à Fribourg, puis en France à la fin de l'année 2020 (soit plusieurs
mois avant d'avoir épuisé son droit aux indemnités journalières), pour des raisons
financières. Il ressort au contraire du dossier que l'appelant réalisait un salaire confortable
en travaillant à Genève et qu'il n'a pas recherché de nouvel emploi dans ce canton suite à
son licenciement (les pièces produites faisant uniquement état de recherches effectuées dans
le canton de Vaud, voire dans le canton de Fribourg). A cela s'ajoute que l'appelant ne



soutient pas que son droit aux prestations du chômage aurait été supprimé - pour des raisons
indépendantes de sa volonté - avant le 30 juin 2021, date à laquelle son droit aux indemnités
journalières arrivait à son terme. Eu égard à ce qui précède, la Cour retiendra que l'appelant
était en mesure de réaliser un revenu mensuel net de 5'400 fr. jusqu'à la fin du mois de juin
2021. Ainsi que l'a retenu le Tribunal, l'on peut attendre de l'appelant - qui est âgé de 40 ans,
ne souffre d'aucun problème de santé entravant sa capacité de gain (selon les titres produits,
l'appelant a été suivi pour des vertiges en mars-avril 2022, sans qu'une éventuelle incapacité
de travail ait été évoquée en lien avec ces vertiges) et n'assume pas la garde de B______ -
qu'il exerce une activité lucrative à plein temps afin de satisfaire à ses obligations
d'entretien. L'appelant s'étant durablement installé à G______ avec son épouse - qui y
habitait avant le mariage - et leurs deux enfants, l'on ne saurait exiger de l'intéressé, une fois
son droit aux prestations du chômage épuisé, qu'il retrouve du travail à Genève, soit dans
une ville située à plus de 4 heures de route de son domicile actuel. La décision du Tribunal,
qui lui a imputé un revenu hypothétique sur la base des salaires pratiqués en France, n'est
dès lors pas critiquable sur ce point. Au vu de son expérience professionnelle et de sa
formation (permis poids lourd), l'appelant est apte à occuper un poste à responsabilité dans
le domaine du nettoyage (vu le salaire élevé qu'il réalisait en Suisse, il peut par exemple
occuper un poste de chef d'équipe) ou un poste de chauffeur routier. Selon les données
statistiques publiées par l'INSEE, le salaire mensuel net moyen en 2020 pour un emploi à
100% dans le secteur privé était de 2'320 euros pour une activité dans les transports et
l'entreposage, respectivement de 2'570 euros pour une activité dans les services aux
entreprises (https://www.insee.fr/fr/statistiques/2381338). En 2021, le salaire mensuel net
moyen pour un emploi à 100% dans le secteur privé était de 1'800 euros pour un poste de
concierge/gardien d'immeuble, respectivement de 2'500 euros pour un poste de responsable
d'entrepôt/de magasinage et à 2'000 euros pour un poste de chauffeur routier (https://www.i
nsee.fr/fr/outil-interactif/5369554/salaires-par-profession-dans-le-secteur-prive). Il sera par
conséquent retenu que l'intimé est en mesure de percevoir d'une activité lucrative en France
un revenu net mensuel de 2'000 euros au minimum, soit 1'920 fr. (au taux de 1 euro = 0 fr.
96). Ce revenu lui sera imputé à compter du 1 er juillet 2021, sans qu'il soit nécessaire de lui
octroyer un délai d'adaptation. En effet, l'appelant n'a pas démontré avoir déployé tous les
efforts que l'on pouvait attendre de lui pour épuiser sa capacité de travail, alors qu'il assume
une obligation d'entretien envers ses trois enfants mineurs. L'intéressé, qui a perdu son
travail en décembre 2019, n'a justifié que d'une quinzaine de postulations par mois entre
février et octobre 2020, ainsi que d'une dizaine de postulations en avril-mai 2021, à
l'exclusion de toute autre démarche concrète. Lorsqu'il résidait à Genève, le minimum vital
du droit des poursuites de l'appelant se montait à environ 2'168 fr., comprenant l'entretien
de base LP (850 fr.), le loyer (764 fr.), l'assurance-maladie (484 fr.) et les frais de transports
publics (70 fr.). Depuis qu'il réside en France, il fait valoir que ses charges incompressibles
s'élèvent à 1'246 fr. 25, ainsi que l'a retenu le Tribunal, comprenant l'entretien de base LP
(680 fr.), le loyer (480 fr., à noter que ce montant inclut la moitié des frais de logement de
ses deux enfants et de la mineure F______, l'autre moitié étant assumée par son épouse) et
sa prime d'assurance-maladie de base (86 fr. 25). 3.2.5 Il résulte de ce qui précède que
l'appelant a bénéficié d'un disponible (hypothétique) lui permettant de continuer à
s'acquitter de la contribution mensuelle de 700 fr. due à l'entretien B______ jusqu'au 30 juin
2021. Depuis le 1 er juillet 2021, il bénéficie d'un solde disponible d'environ 674 fr. qu'il
convient de répartir entre ses trois enfants mineurs. Compte tenu du principe de l'égalité
entre enfants issus de lits différents, il n'y a pas lieu de réduire la contribution en faveur de



B______ à un montant inférieur à celui fixé par le premier juge, à savoir 200 fr. par mois,
cela jusqu'à l'âge de 18 ans voire au-delà en cas formation ou d'études sérieuses et
régulières, conformément à ce que prévoit l'art. 277 al. 2 CC. La Cour n'étant pas liée par
l'interdiction de la reformatio in pejus , cette réduction prendra effet au 1 er juillet 2021 - et
non au 1 er juin 2021 comme retenu par le Tribunal. Par ailleurs, contrairement à ce que
soutient l'appelant, il n'y a pas lieu de l'autoriser à s'acquitter de cette contribution en euros
plutôt qu'en francs suisses. Il s'agit en effet d'une pension alimentaire destinée à couvrir les
besoins de B______ qui réside en Suisse auprès de sa mère. Partant, le paiement de cette
créance d'entretien doit s'opérer au domicile du crédirentier (art. 74 al. 2 ch. 1 CO), soit à
Genève, cela dans la monnaie qui y a cours légal, soit en francs suisses (art. 84 CO). 3.2.6
En conséquence, les chiffres 1, 4 et 9 du dispositif du jugement attaqué seront annulés et il
sera statué à nouveau dans le sens de ce qui précède.

E. 4
4.1 Si l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première
instance (art. 318 al. 3 CPC). La modification du jugement attaqué ne nécessite pas de
revoir la quotité ou la répartition des frais de première instance, arrêtés par le Tribunal
conformément aux règles légales (art. 95, 96, 104 al. 1, 105, 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c
CPC; art. 5, 15 et 32 RTFMC).

E. 4.2
Les frais judiciaires d'appel seront fixés à 800 fr. (art. 95, 96, 104 al. 1 et 105 CPC; art. 5,
32 et 35 RTFMC) et mis à la charge de l'appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Dès
lors que celui-ci plaide au bénéfice de l'assistance judiciaire, ces frais seront provisoirement
laissés à la charge de l'Etat de Genève, qui pourra en demander le remboursement
ultérieurement (art. 123 al. 1 CPC; art. 19 RAJ). Compte tenu de la nature familiale du
litige, chaque partie conservera à sa charge ses propres dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c
CPC). * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 13 février 2023 par A______ contre les chiffres 1, 4 et 9 du dispositif du
jugement JTPI/15288/2022 rendu le 22 décembre 2022 par le Tribunal de première instance
dans la cause C/3879/2021. Au fond : Annule les chiffres 1, 4 et 9 du dispositif du jugement
attaqué et, statuant à nouveau sur ces points : Annule les chiffres 1, 2 et 4 du dispositif de la
transaction judiciaire ACTPI/228/2017 du 31 août 2017, le chiffre 4 étant annulé avec effet
au 30 juin 2021. Condamne A______ à verser en mains de C______, par mois et d'avance,
allocations familiales non comprises, à titre de contribution à l'entretien de leur fils
B______, un montant de 200 fr. dès le 1 er juillet 2021 jusqu'à la majorité de l'enfant, voire
au-delà en cas de formation ou d'études sérieuses et régulières. Confirme le jugement
attaqué pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais :
Arrête les frais judicaires d'appel à 800 fr. et les met à la charge de A______. Laisse
provisoirement ces frais à la charge de l'Etat de Genève, sous réserve d'une décision de
l'assistance judiciaire. Dit que chaque partie supportera ses propres dépens d'appel. Siégeant
: Monsieur Ivo BUETTI, président; Madame Nathalie RAPP, Monsieur Jean REYMOND,
juges; Madame Jessica ATHMOUNI, greffière. Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110 ), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne
14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
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